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CONVENTION DE FINANCEMENT PLIE FLANDRE-LYS  

ANNEE  2025 

 

 

Entre 

La ville d’Armentières 

Représentée par Le Maire, Monsieur Jean-Michel MONPAYS  

Et 

L’Association pour l’Emploi et la Formation de la Vallée de la Lys et de la Flandre Intérieure, dont le siège 

se situe au 57, rue Paul Bert à ARMENTIERES (59280) 

Dénommée ci-après l’ « AEFVLFI » 

Représentée par Monsieur Bernard HAESEBROECK, Le Président 

 

Vu la délibération du :  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

PREAMBULE  

Considérant le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) Flandre-Lys initié et porté par l’AEFVLFI, 

conforme à son objet statutaire. 

Considérant que le PLIE Flandre- Lys est un dispositif de coordination visant à mobiliser l’ensemble des 

acteurs et des moyens intervenant en matière d’insertion sociale et professionnelle en direction des 

publics exclus durablement du marché du travail.  

                                                             



Considérant que, agissant comme plate-forme de coordination des actions des partenaires, le PLIE entend 

apporter des réponses locales aux besoins des chercheurs d’emploi et aux besoins des employeurs locaux 

en renforçant l’adéquation entre les deux, en répondant à un objectif global de stabiliser dans des emplois 

durables des personnes qui en sont éloignées du fait de leurs difficultés sociales et professionnelles. 

Considérant que, « résultant d’une initiative des collectivités locales, le PLIE se définit comme une entité 

opérationnelle, associant, à l’échelle d’une ou plusieurs communes, l’ensemble des acteurs institutionnels 

et des partenaires socio-économiques concernés. Dans cette perspective, il a la possibilité de contribuer 

au financement d’actions d’accompagnement et/ou de sélectionner des projets éligibles au FSE ». 

Considérant que le PLIE a principalement pour missions : 

- de réunir les acteurs et opérateurs locaux concernés autour d'objectifs qualitatifs et quantitatifs 

d'accès de personnes "en difficulté" à un emploi durable, en organisant pour ces personnes des parcours 

d'insertion professionnelle individualisés avec un accompagnement renforcé assuré par des référents 

spécialisés, 

- d'assurer l’ingénierie technique et financière des actions et des dispositifs locaux contribuant à 

l'emploi de ses participants puis au maintien de ceux-ci dans l'emploi pendant au moins 6 mois, ou à la 

formation qualifiante. 

En outre, il est également un outil de développement local grâce à leur capacité à concevoir avec 

leurs partenaires tous les projets qui peuvent concourir à l'amélioration des parcours d'insertion des 

publics concernés. 

La valeur ajoutée du PLIE réside dans sa capacité à mobiliser rapidement des acteurs locaux dans des 

dynamiques de projets innovants. 

Considérant que les personnes intégrées dans le PLIE se caractérisent par : 

- Une domiciliation au sein d’une des communes et Communautés de Communes ayant adhéré au PLIE, 

- Des difficultés d’accès à l’emploi qui se situent sur le champ socio-professionnel. Les personnes doivent 

être disponibles pour agir sur ces difficultés au moment de l’entrée en PLIE. 

Une attention particulière sera portée : 

-  aux allocataires du RSA 

- aux demandeurs d’emploi de longue durée 

- aux publics issus des quartiers politiques de la ville (quartiers prioritaires) - aux publics reconnus 

travailleurs handicapés 

- aux publics intégrants la clause sociale 

L’action du PLIE pourra concerner d’autres types de publics à la demande du comité de pilotage. 

 

 

 



ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  

Le fonctionnement du PLIE Flandre Lys est issu de l’expérimentation SESAME Emploi et du protocole 

d’accord signé en décembre 2014. La structure d’organisation est évolutive et repose sur 3 axes 

d’interventions :  

- L’animation du réseau de prescripteurs 

- L’accompagnement global à l’emploi des participants intégrés au programme. 

- Le lien à l’entreprise et l’accès à l’emploi. 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une période allant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

ARTICLE 3 – TERRITORIALITE  

Le périmètre d’intervention du PLIE Flandre Lys est constitué par l’adhésion de cinq communes du Canton 

d’Armentières à savoir Armentières, La Chapelle d’Armentières, Frelinghien, Houplines et Prémesques et 

des deux EPCI du bassin d’emploi de Flandre Intérieure : Communautés de communes Cœur de Flandre 

Agglo et Flandre Lys.  

Ce territoire représente 59 communes et 173 831 habitants. 

Le PLIE Flandre-Lys assurera une présence dans le territoire de la commune d’Armentières afin de 

permettre une intervention de proximité avec le public des communes associées. 

ARTICLE 4 – REPRESENTATION AU COMITE D’ENTREE DU PLIE FLANDRE-LYS 

Un représentant de la collectivité siège au Comité d’entrée du PLIE Flandre-Lys et participe à la 

mobilisation des acteurs du territoire en contact avec les publics en recherche d’emploi. 

ARTICLE 5 – REPRESENTATION AU COMITE DE PILOTAGE DU PLIE FLANDRE-LYS 

La commune d’Armentières siège au Comité de Pilotage du PLIE Flandre-Lys, réuni à fréquence concertée. 

Celui-ci a vocation à mesurer l’impact au sein du territoire et à orienter l’action du programme. 

ARTICLE 6 – TRAITEMENT ET CONFIDENTIALITE DES DONNEES  

Conformément à la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, les 

deux parties s’engagent à respecter la confidentialité des données et des échanges qui seront mis en 

œuvre au sein du partenariat. 

ARTICLE 7 – CONDITIONS DE DETERMINATION DU COUT DE L’ACTION 

Le montant de la participation de la commune d’Armentières est fixé à 0.80 €/an par habitants (26 478 

habitants – Population légale en vigueur à compter du 1er janvier 2025 – source INSEE) soit 21 182.40 €, 

pour l’année 2025. 

 

 

 



ARTICLE 8 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE  

La contribution financière est versée par virement sur le compte référencé dans la présente convention : 

Nom de la banque et de l’agence bancaire : CIC Nord-Ouest Institutionnel 

Numéro de compte : 00030274401 

Code banque : 30027 

Code guichet : 17411 

Clé RIB : 34 

Les modalités de paiement sont les suivantes :  

- 50 % à la signature de la convention 

- Le solde en janvier 2026, sur la base d’un rapport d’activité de l’année 2025 

- L’association s’engage à transmettre le bilan et compte de résultat certifié de l’année 2025 

immédiatement après la tenue de son assemblée générale au cours du deuxième trimestre 2026.  

 

 

 

Fait à Armentières 

Le 11 février 2025 

 

 

 
  

 

Monsieur Jean-Michel MONPAYS 
Maire d’Armentières 

mAI 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Monsieur Bernard HAESEBROECK 
Président de l’Association Emploi Formation 

Vallée de la Lys / Flandre Intérieur 

        

  




